
 

ASSOCIATION LES AMIS DE MAZIERES 
 

Déclarée à la Préfecture de l’INDRE le 26 mai 2010 sous le numéro W362003279 

 

 

 

Cette association a pour objet de : 

 

- Protéger le patrimoine architectural et historique du site de Mazières. 

- Faire connaître Mazières en organisant des manifestations touristiques, culturelles, artistiques   

  ou familiales sur le site. 

- Promouvoir la beauté dans les arts en Berry. 

- Soutenir des œuvres sociales et humanitaires en mettant à disposition le site de Mazières, pour  

   des manifestations en cohérence avec les buts de l’association. 

- Défendre le patrimoine, les traditions et le savoir vivre des habitants du Berry. 

 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

(A découper et à retourner à l’association « Les Amis de Mazières » 

Château de Mazières, 36 200 TENDU) 

 
 

Bulletin d’adhésion 2010 - 2011 

 

M. Mme : Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .           

 

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

 

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                 Portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

 

E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Cotisation membre actif : 35 €    

 

Membre d’honneur et bienfaiteur à partir de 150  € 

 

 

 

Signature                                 Date . . . . . . . . . . . 
 

 

 

 
 

 

 

- Merci de joindre un chèque du montant correspondant à l’ordre de « Association des amis de Mazières » 
 

-Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont 

destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, l’adhérent 

bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui le concerne. 

 



 


